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NOTICE OF STATUS HEARING

(Court, Court of Appeal File Number,
Style of Proceeding)

 NOTICE OF STATUS HEARING
(FORM 62K)

TO: (names of the solicitors of record and of the par-
ties to the appeal who do not have solicitors of re-
cord)

TAKE NOTICE that, unless in the meantime this ap-
peal is perfected or discontinued, a hearing will be held
before a judge of the Court of Appeal on the . . . . . . day
of . . . . . . . . . . . . . . . . . , 20  . . . . . . . . , at  . . . . . . .  a.m.
(or p.m.) at. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (specific
location) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .to 
determine the status of this appeal. To perfect an appeal
that has not been perfected within the time prescribed for
appeal, an order extending time for appeal must be ob-
tained from a judge of the Court of Appeal. The solici-
tors of record or their properly instructed agents and the
parties to the appeal who do not have solicitors of record
are required to attend the hearing. The parties to the ap-
peal who have solicitors of record may attend the hear-
ing.

(Where notice is addressed to a solicitor of record)

If your client does not attend the hearing with you,
you will be required to file proof of service upon him or
her of a copy of this Notice.

DATED at  . . . . . . . . . . . . , this  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
day of . . . . . . . . . . . . . . . . . , 20 . . . . . .

Court
Seal

____________________________
(Registrar of the Court of Appeal)

FORMULAIRE
FORMULE 62K

AVIS D’AUDIENCE SUR
L’ÉTAT DE L’INSTANCE

(Cour; No du dossier d’appel;
Intitulé de l’instance)

AVIS D’AUDIENCE SUR
L’ÉTAT DE L’INSTANCE

(FORMULE 62K)

DESTINATAIRES : (noms des avocats commis au dos-
sier et des parties à l’appel qui
n’ont pas commis d’avocat au dos-
sier)

SACHEZ qu’à moins que le présent appel ne soit mis
en état ou que l’appelant ne se désiste de son appel dans
l’intervalle, une audience devant un juge de la Cour
d’appel aura lieu le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
20  . . . . , à . . . . . . . . . . .  h. . . . . . . . . . , au (emplacement
précis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  afin de
déterminer l’état de l’appel. Lorsque l’appel n’est pas
mis en état dans le délai imparti, il est nécessaire d’obte-
nir d’un juge à la Cour d’appel une ordonnance de pro-
rogation de ce délai. Les avocats commis au dossier ou
leurs représentants auxquels ils ont fourni les instruc-
tions nécessaires et les parties à l’appel qui n’ont pas
commis d’avocat au dossier sont tenus d’assister à cette
audience. Les parties à l’appel qui ont des avocats com-
mis au dossier peuvent y assister.

(Lorsque l’avis s’adresse à un avocat commis au dos-
sier)

Si votre client ne vous accompagne pas à l’audience,
vous devrez déposer une preuve qu’il a reçu signification
d’une copie du présent avis.

FAIT à . . . . . . . . . . . . .le. . . . . . . . . . .20. . . . . . 

Sceau
de la Cour

_____________________________
(Registraire de la Cour d’appel)
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(Endorsement to be added where notice is addressed to
a party to the appeal who does not have a solicitor of re-
cord)

Under the Rules of Court, where an appeal has not
been perfected within 4 months after the date of the or-
der, decision or judgment appealed from, a status hear-
ing is held to inquire as to why the appeal has not been
perfected. On the status hearing, the presiding judge may
fix a time within which the appeal must be perfected and
the appeal will be dismissed for delay if it is not so per-
fected.

2006-46; 2014-159

(Ajouter l’information suivante si l’avis s’adresse à une
partie à l’appel qui n’a pas commis d’avocat au dossier)

Aux termes des Règles de procédure, lorsqu’un
appel n’a pas été mis en état dans un délai de 4 mois
après la date de l’ordonnance, de la décision ou du juge-
ment porté en appel, une audience sur l’état de l’instance
a lieu pour s’enquérir des raisons pour lesquelles l’appel
n’a pas été mis en état. À l’audience, le juge qui préside
peut fixer un délai pour la mise en état et l’appel sera re-
jeté pour cause de retard s’il n’est pas ainsi mis en état.

2006-46; 2014-159


